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EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2025 



 

 
 

Au Conseil d’Administration, 

 

1 - Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation SENN relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 

résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 

et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

 

2 - Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 

sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 

la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 

d’indépendance prévues par le code de commerce et par le code de déontologie 

de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 10 mai 2024 à la 

date d’émission de notre rapport. 

 

Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 

les points exposés dans l’annexe concernant « les règles et méthodes comptables ». 

 

 



 

 

 

 

 

3 - Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 

ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

L’annexe expose les règles et méthodes comptables relatives aux moyens 

d’action, aux ressources et à la comptabilisation, entre autres, des créances et 

des dettes.  

 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis 

par votre fonds de dotation, nous avons vérifié le caractère approprié des 

méthodes comptables ci-dessus et des informations fournies dans les notes de 

l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 

comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément.  

 

4 - Vérification spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par 

les textes légaux et réglementaires la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance 

avec les comptes annuels des informations données dans les documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil 

d’Administration. 

 

 

 



 

 

5 - Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image 

fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 

mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 

de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer 

la capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter 

dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la 

continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser 

son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente.  

 

6 - Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif 

est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 

ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 

correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit 

réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 

prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de 

la gestion de votre fonds de dotation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 

jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 



 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 

définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 

que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 

ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de 

dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 

continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 

il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 

sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 

manière à en donner une image fidèle. 

 

Paris, le 29 mai 2026 

 

Philippe GUILLARD   

Commissaire aux Comptes 
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FONDS DE DOTATION SENN

Page : 1ACTHEOS CAG PARTNERS

Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations f inancières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

approvisionnements

En-cours de production

Produits f inis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  ( V )

Primes de remboursement des emprunts   ( VI )

C
O

M
P

T
E

S 
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025  

    

TOTAL     ( III )     

   

   

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 161 632  161 632  

    

    

Bilan Actif

TOTAL     ( IV )

    

    

    

    

   

   

    

    

    

    

    

Créances rattachées à des participations

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

161 632  161 632  

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS

    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances     

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

    

 

  

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations f inancières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(II)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation

Actif                                                         ( VII )

Capital souscrit non appelé    

Disponibilités

Instruments f inanciers et jetons détenus

Valeurs mobilières de placement

161 632  161 632  

    

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Concessions, brevets, licences, marques,

(I)

Titres imm. de l’activité de portefeuille

Matières   premières   et   autres
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n
s

Bilan Passif
31/12/2025  

 

 

 

 

  

  

  

  

  

Total des fonds propres (situation nette)

Total des provisions   

  

TOTAL PASSIF 161 632  

Total des dettes (1)

  

155 747  

(2)

(1) 5 885  

Provisions réglementées   

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions f inancières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
é
d
ié

s

F
o
n
d
s
 

re
p
o
rt

é
s
 e

t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   

Fonds propres consomptibles 155 747  

  

Excédent ou déficit de l’exercice

p
ro

p
re

s
A

u
tr

e
s
 f
o
n
d
s

Avances conditionnées

Produits des émissions de titres participatifs

 

  

 

Total des autres fonds propres   

Règlement ANC 2022-06

Dont emprunts participatifs

Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

5 760  

  

 

125  

 

5 885  

  

  

  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes f inancières divers (2)

Instruments f inanciers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Dettes des legs ou donations

Dettes f iscales et sociales

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 

Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L
O

IT
A

T
IO

N
C

H
A

R
G

E
S

 D
'E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025  

  

  

  

  

  

20 0

  

  

109 253  

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions f inancières  

 

  

 

 

109 253  

 

 

 

 

 

 

9 308  

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

 

 

 

 

Aides f inancières 100 000  

  

109 308  

(55)  

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers f inanceurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits   

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges   

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif  immobilisé 

Différences positives de change

Produits des immobilisations f inancières cédées

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits f inanciers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

Total des charges f inancières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(55)  

55  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

109 308  

109 308  

  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestations

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025  
Règlement ANC 2022-06

  

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Valeurs comptables des immobilisations f inancières cédées

55  

  

55  

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
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Les comptes annuels de l'exercice clos au 31/12/2025 ont été établis conformément au règlement 
de l'Autorité des Normes Comptes n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
l'ANC 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, 
modifiés par les règlements  ANC 2020-08, ANC 2022-06  et ANC 2023-03, applicables aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. 

Les présents comptes appliquent de manière anticipée les règlements ANC 2022-06 et ANC 
2023-03. 

Les principales nouvelles dispositions du règlement sont les suivantes : 
- La modification de la définition du résultat exceptionnel : dorénavant sont comptabilisés en 
résultat exceptionnel les produits et les charges directement liés à un évènement majeur et 
inhabituel 
- La suppression des transferts de charges 
- Des nouveaux modèles de bilan et de compte de résultat 
- Des nouveaux tableaux obligatoires dans l'annexe comptable.

Le bilan de l'exercice présente un total de 161 632 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   109 308 euros et 
un total charges de 109 308 euros,dégageant ainsi un résultat de 0 euros.

L'exercice considéré débute le 10/05/2024  et finit le  31/12/2025.
Il a une durée de 20 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté.

Règles et Méthodes Comptables
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Les principales méthodes utilisées sont :

Objet
Ce fonds de dotation a pour but, en France et à l'étranger, de prendre part à toute action d'intérêt 
général visant à encourager et promouvoir la recharche scientifique et médicale, l'éducation des 
jeunes, la lutte contre le changement le changement climatiquev, la lutte contre la pauvreté ainsi 
que l'entretien du patrimoine culturel notamment le patrimoine religieux, tel qu'il est précisé dans 
le préembule. 

Moyens d'action

Afin de développer son objet social, le fonds pourra mettre en oeuvre tous es moyens légaux 
notamment:
-  collecter toutes les ressources, financières ou matérielles, afin de réaliser son objet social;
-   financer et favoriser le développement de toute oeuvre participant à son objet;
- procéder par tous les moyens à la collecte de fonds visant à favoriser le développement de l'objet 
du fonds; 
- développer des partenariats avec tout organisme d'intérêt général développant des activités 
similaires ou connexex entrant dans le champ de son objet;
- favoriser, par les modalités de gestion, de sa dotation, l'emploi de ses actifs au profit d'oeuvres 
exerçant des activités conformes à son objet;
- organiser directement 7ou indirectement toute manifestation, conférence, réunion, colloque, 
séminaire, congrès et formations en vue de favoriser le développement de ses activités et de celles 
des organismes d'intérêts général qu'il entend soutenir;
- conclure toutes convention notamment de partenariats avec toute entreprise, collectivité 
territoriale ou publique, ou association;
- développer des moyens de communication et de diffusion, éditer toutes publications et autres 
documents d'information en rapport avec l'objet poursuivi par le fonds de dotation;
- et plus généralement mettre en place toute autre opération nécessaire à la poursuite de ses 
objectifs qui soit conforme à la loi et aux règlements.

Ressources

Les ressources annuelles du fonds de dotation peuvent se composer: 

- du revenu de la dotation dont notamment: 
des revenus des capitaux mobiliers relatifs à des valeurs mobilières affectées à la dotation;
des revenus fonciers relatifs à des immeubles affectés à la dotation;

- des dons manuels
- des ressources créées à l'occasion de manifestations exceptionnelles;

Règles et Méthodes Comptables
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- des subventions qui peuvent lui être accordées à titre exceptionnel par arrêté ministériel;
- du produit de ses activités autorisée par les statuts
- de ventes et rétributions pour services rendus.

En outre, le fonds de dotation pourra demander au préfet l'autorisation de faire appel à la 
générosité publique.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 
difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur valeur 
brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Honoraires du commissaire aux comptes

Les honoraires du commissaire aux comptes s'élèvent pour l'exercice à 3 600€TTC. 

     Evènements postérieurs à la cloture:

Néant.

     Evènements significatifs de l'exercice:

Un PV de CA en date du 20 octobre 2025 décide de rendre la dotation consomptible alors qu'elle 
était initialement non consomptible. 
Le 24  octobre 2025 le fonds de dotation SENN a bénéficié d'un don manuel de 250 000€.

Règles et Méthodes Comptables
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations f inancières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes f inancières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités aff iliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

   

   

   

  

   

5 760   

   

   

   

  

   

 

   

   

   

125   

   

   

5 885

 

 

 

31/12/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités aff iliées

Débiteurs divers

  

Dettes des legs ou donations    
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

155 747 

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves

  

Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau sous ctrl de tiers f inanceurs   

  

 155 747

 

 

15 000

 

 

 

 

 

109 253

 

 

    

    

Réserves statutaires ou contractuelles

Règlement ANC 2022-06

 

15 000

 

 

 

 

 

265 000

 

 

 

 

 

  

15 000 15 000

280 000 124 253
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1. Préambule 
Le fonds de dotation SENN a été créé le 25 juin 2024 et a fait l’objet d’une publication au Journal 

officiel des associations et fondations d’entreprise (JOAFE). 

Il a pour objet de soutenir des actions d’intérêt général dans les domaines suivants : 

• la recherche scientifique et médicale ;  

• l’éducation des jeunes ;  

• la lutte contre le changement climatique ;  

• la lutte contre la pauvreté ;  

• le soutien au culte religieux.  

La dotation initiale du fonds s’élève à un montant de 15 000 euros. 

Au cours de l’exercice 2025, le fonds de dotation SENN a initié ses premières actions de 

financement, marquant le début effectif de son activité opérationnelle. 

2. Fonctionnement interne du fonds 
Le fonds de dotation SENN est administré par un conseil d’administration composé de trois 

membres qui sont des personnes physiques. 

Il comprend : 

• le membre fondateur, membre de droit ;  

• ainsi qu’au moins deux membres supplémentaires nommés pour une durée de trois ans 

par le fondateur et renouvelables.  

Au titre de l’exercice 2025, le conseil d’administration est composé de : 

• Madame Hélène SENN, membre fondateur 

• Monsieur Christophe KARVELIS ;  

• Monsieur Didier BARSUS.  

Le fondateur assure les fonctions de Président du fonds. À ce titre, il représente le fonds dans tous 

les actes de la vie civile et assure l’exécution des décisions du conseil d’administration. 

Le mandat des administrateurs est fixé à trois ans et est renouvelable sans limitation du nombre 

de mandats. 

Le conseil d’administration peut, en outre, élire en son sein un trésorier et un secrétaire, chargés 

notamment de l’établissement des comptes annuels, de leur publication et du respect des 

obligations déclaratives du fonds. 
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3. Rapports avec les tiers 
Au cours de l’exercice 2025, le fonds n’a pas mené d’actions de communication structurées ni de 

campagne active de prospection de donateurs. 

Le fonds a néanmoins établi des relations avec des organismes d’intérêt général intervenant dans 

le domaine de la recherche médicale. 

4. Actions d’intérêt général financées et bénéficiaire des redistributions du 

fonds de dotation 
Au cours de l’exercice 2025, le fonds de dotation SENN a procédé à une première action de 

financement dans le domaine de la recherche scientifique et médicale. 

Une subvention d’un montant de 100 000 

euros a été versée à la Fondation 

Recherche Alzheimer, organisme reconnu 

d’utilité publique, dont le siège est situé au 

sein du groupe hospitalier de la Pitié-

Salpêtrière sis 83 bd de l’Hôpital – 75013 

Paris. 

La maladie d’Alzheimer constitue aujourd’hui un enjeu majeur de santé publique, affectant un 

nombre croissant de personnes en France et dans le monde. Si les avancées scientifiques ont 

permis de mieux comprendre les mécanismes de la maladie, notamment les lésions responsables 

et leur évolution, des progrès significatifs restent nécessaires en matière de diagnostic et de 

traitements. Dans ce contexte, la recherche scientifique apparaît comme un levier essentiel pour 

améliorer la prévention, affiner les diagnostics et développer des solutions thérapeutiques 

efficaces. 

La Fondation Recherche Alzheimer a pour mission de soutenir et d’accélérer la recherche sur la 

maladie, en finançant des projets innovants et à forte valeur scientifique, portés par des équipes 

françaises et européennes. Elle concentre notamment son action sur la recherche clinique, en 

favorisant l’émergence de nouvelles approches diagnostiques et thérapeutiques, et en impliquant 

les patients dans les protocoles de recherche. 

Son action s’inscrit dans une stratégie structurée, reposant notamment sur des appels à projets 

annuels, le soutien aux centres d’excellence, le développement de la recherche européenne, ainsi 

que l’accompagnement des jeunes chercheurs. Elle contribue également à la diffusion des 

connaissances auprès du grand public, notamment à travers l’organisation de conférences et 

d’événements dédiés. 
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La subvention accordée par le fonds de dotation SENN s’inscrit dans cette dynamique, en 

contribuant au financement de projets de recherche visant à améliorer la compréhension de la 

maladie et à accélérer la mise au point de solutions thérapeutiques. 

Cette première action illustre la volonté du fonds de soutenir des initiatives à fort impact dans le 

domaine de la santé, en cohérence avec son objet statutaire. 

6. Libéralités reçues 
Au cours de l’exercice 2024 - 2025, le fonds de dotation SENN a reçu la libéralité suivante : 

• 15.000 € de Madame Hélène SENN lors de la dotation initiale. 

 

• Un don manuel en numéraire, réalisé par virement bancaire d’un montant de montant de 

250 000 euros  

o Donateur : Madame Hélène SENN, personne physique, sans emploi, de 

nationalité française  

o Date du don : 21 octobre 2025 (acceptation par le fonds à cette même date)  

o Affectation : financement des missions, actions, programmes et projets du fonds 

de dotation SENN entrant dans le cadre de son objet statutaire  

Ce don manuel constitue la principale ressource du fonds au titre de l’exercice 2025. 

7. Perspectives 2026 
Pour l’exercice 2026, le fonds de dotation SENN entend poursuivre et structurer son engagement 

en faveur de la recherche scientifique et médicale, notamment à travers le soutien d’organismes 

de référence. 

À ce titre, le fonds envisage notamment 

d’apporter un soutien à l’Institut du 

Cerveau, centre de recherche de premier 

plan dédié à l’étude du cerveau et du 

système nerveux. 

Créé afin de développer la recherche dans 

le domaine des neurosciences, l’Institut du Cerveau repose sur un modèle collaboratif et 

interdisciplinaire, favorisant les synergies entre recherche fondamentale, recherche clinique et 

innovation technologique. Son objectif est de transformer les découvertes scientifiques en 

applications thérapeutiques concrètes, au bénéfice des patients. 

Le cerveau, organe le plus complexe du corps humain, demeure encore largement méconnu 

malgré les progrès scientifiques récents. Les maladies neurologiques et psychiatriques constituent 

aujourd’hui des enjeux majeurs de santé publique, dont l’incidence est appelée à croître avec le 
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vieillissement de la population. Dans ce contexte, la recherche sur le système nerveux représente 

un défi scientifique et médical de premier ordre à l’échelle mondiale. 

L’Institut du Cerveau structure son action autour de quatre missions principales : 

• le développement de la recherche fondamentale, translationnelle et clinique, dans une 

approche multidisciplinaire centrée sur le patient ;  

• la promotion de l’innovation et la valorisation des découvertes scientifiques, afin 

d’accélérer leur transformation en solutions thérapeutiques ;  

• la formation et la transmission des connaissances en neurosciences ;  

• l’information du public et la diffusion des avancées scientifiques.  

Implanté au sein du groupe hospitalier de la Pitié-Salpêtrière, l’Institut bénéficie d’un 

environnement scientifique et médical de premier plan, propice à l’émergence de projets à fort 

impact. 

Le fonds de dotation SENN envisage également de poursuivre son soutien à la Fondation 

Recherche Alzheimer, dans la continuité de l’action engagée au titre de l’exercice 2025. 

Ces perspectives traduisent la volonté du fonds de contribuer, à son échelle, au développement 

de la recherche scientifique et à l’amélioration de la prise en charge des pathologies 

neurologiques, en cohérence avec son objet statutaire. 
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